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CONTEXTE 

I. DÉCLINAISON DE LA STRATÉGIE RÉGIONALE FLORE EXOTIQUE ENVAHISSANTE 

1. Stratégie régionale espèces végétales exotiques envahissantes en PACA 

En région PACA, la Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement 

(DREAL) PACA et le Conseil régional PACA ont mandaté les Conservatoires botaniques nationaux alpin 

(CBNA) et méditerranéen de Porquerolles (CBNMed) afin d’élaborer une stratégie relative aux espèces 

végétales exotiques envahissantes1 (Terrin et al., 2014). Cette stratégie, opérationnelle depuis 2014 permet 

de prendre en compte à l’échelle régionale les objectifs des grands axes stratégiques de la Stratégie 

nationale pour la biodiversité 2011-2020 (MEDDE, 2012), de la Stratégie nationale relative aux espèces 

exotiques envahissantes (Muller et al., 2017) et de la Stratégie globale pour la biodiversité en région PACA 

(Hayot & Quenault, 2014). 

La stratégie régionale permet de prendre en compte une liste intégratrice d’espèces – définies 

notamment pour la région bioclimatique méditerranéenne – qui sont définies suivant plusieurs catégories : 

espèces végétales exotiques envahissantes (EVEE) et espèces végétales exotiques potentiellement 

envahissantes (EVEpotE) (Tab. I). 

Tab. I. Typologie et définition des catégories d’EVEE et EVEpotE  

Catégories Définitions Statuts 

Majeure 

Espèce végétale exotique assez fréquemment à fréquemment présente sur le 

territoire considéré et qui a un recouvrement, dans ses aires de présence, 

régulièrement supérieur à 50% 
Espèce végétale 

exotique 

envahissante 

(EVEE) 

Modérée 

Espèce végétale exotique assez fréquemment à fréquemment présente sur le 

territoire considéré et qui a un recouvrement, dans ses aires de présence, 

régulièrement inférieur à 5% et parfois supérieur à 25% 

Émergente 
Espèce végétale exotique peu fréquente sur le territoire considéré et qui a un 

recouvrement, dans ses aires de présence, régulièrement supérieur à 50% 

Alerte 

Espèce végétale exotique peu fréquente sur le territoire considéré et qui a un 

recouvrement dans ses aires de présence soit toujours inférieur à 5% soit 

régulièrement inférieur à 5% et parfois supérieur à 25%. De plus, cette espèce est 

citée comme envahissante ailleurs* ou a un risque intermédiaire à élevé de 

prolifération en région PACA (d’après Weber & Gut modifié). 

Espèce végétale 

exotique 

potentiellement 

envahissante 

(EVEpotE) 
Prévention 

Espèce végétale exotique absente du territoire considéré et citée comme 

envahissante ailleurs* ou ayant un risque intermédiaire à élevé de prolifération en 

région PACA (d’après Weber & Gut modifié). 

*dans un territoire géographiquement proche et à climat similaire 

                                                           

1 Plus d’informations sur le site internet : www.invmed.fr 

http://www.invmed.fr/
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2. Stratégie espèces exotiques envahissantes au sein de l’aire d’adhésion du 

parc national 

Le Parc national de Port-Cros (PNPC) et le Conservatoire botanique national méditerranéen de 

Porquerolles (CBNMed) travaillent régulièrement en collaboration pour réaliser des expérimentations de 

gestion d’espèces exotiques envahissantes dans le cadre de l’application de la stratégie régionale relative 

aux plantes exotiques envahissantes en région Provence-Alpes-Côte d’Azur (PACA) sur le territoire du Parc 

national de Port-Cros (Fig. 1). 

 
Fig. 1. Cartographie du territoire du Parc national de Port-Cros 

Dans le cadre du projet européen Interreg Marittimo ALIEM (Action pour Limiter les risques de 

diffusion des espèces Introduites Envahissantes en Méditerranée)2 et de la création d’un observatoire 

transfrontalier franco-italien sur les espèces végétales exotiques envahissantes, un chantier expérimental 

de gestion a pu voir le jour au sein du PNPC sur une espèce « émergente » et donc prioritaire : le séneçon 

anguleux Senecio angulatus. Cette expérimentation de gestion s'inscrit plus précisément dans :  

 Composante T4 : Mise en œuvre de l’observatoire transfrontalier : expérimentation, définition de 

protocoles d’actions communs. 

 Activité T4.1 : Etude et expérimentation sur les espèces prioritaires. 

 Action T4.1.1 : Arrachage de site pilote. 

                                                           

2 Plus d’informations sur le site internet : www.interreg-maritime.eu/fr/web/aliem/projet 

http://www.interreg-maritime.eu/fr/web/aliem/projet
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La mise en place d’une expérimentation de gestion de S. angulatus vise à (1) établir une 

méthodologie de gestion de l’espèce efficace et reproductible, (2) évaluer la dynamique de l’espèce en 

milieu perturbé et (3) évaluer les impacts d’une opération d’éradication sur le milieu naturel. 

 

II. MODÈLE D’ÉTUDE 

Le séneçon anguleux, Senecio angulatus, est une plante lianescente vivace de la famille des 

Astéracées (Fig. 2), capable de former des draperies recouvrant la strate arbustive voire la strate 

arborescente et atteignant jusqu’à 10 mètres de hauteur (Tison et al., 2014). La floraison se déroule de 

novembre à mars principalement. C’est une espèce dite anémochore dont les fruits sont des akènes 

surmontés de soies adaptés à la dispersion par le vent. Elle se reproduit aussi facilement par bouturage à 

partir de fragments de tiges isolés, d’où le risque important de dissémination par déplacement des déchets 

verts issus de l’entretien des jardins (Fried, 2012). 

Le séneçon anguleux est originaire d’Afrique méridionale. Il s’est récemment naturalisé en région 

méditerranéenne à partir de pieds cultivés à but ornemental. Gélif, sa présence est limitée aux littoraux où 

le climat est suffisamment doux l’hiver. Encore peu répandu sur le territoire, mais avec des recouvrements 

localement supérieurs à 50% et un impact potentiellement important sur les communautés végétales 

indigènes du fait de son fort potentiel de propagation en font une espèce dont la gestion est prioritaire 

(priorité 1) parmi les espèces exotiques classées envahissantes (Terrin et al., 2014). Les précédentes 

observations disponibles à l’échelle du PNPC confirment sa dynamique de croissance en lisière de maquis 

littoral : il tend à concurrencer la végétation arbustive et arborescente qu’il recouvre en les privant de 

lumière (Aboucaya & Corbobesse, 2010a). L’éradication de cette population localisée de S. angulatus 

permet de limiter la propagation et les impacts de cette espèce, jugés néfastes sur le milieu naturel. 

   

Fig. 2. Illustrations du séneçon anguleux Senecio angulatus au lieu-dit « La Darboussière » sur la presqu’île de Giens 

©CORBOBESSE Y., 2010 (gauche) COTTAZ C., 2017 (droite). 
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III. STATION D’ÉTUDE 

La station de séneçon anguleux ciblée pour l’étude est localisée sur la commune d’Hyères-les-

Palmiers (Var) au lieu-dit « La Darboussière » sur la presqu’île de Giens, sur la propriété du Conservatoire 

du littoral (CELRL) en zone d’adhésion du Parc national de Port-Cros (Fig. 3). 

 

Fig. 3. Localisation de la station d’étude (flèche verte) au sein du territoire du projet ALIEM © données issues de 

SILENE FLORE, 2017. Les observations de Senecio angulatus sont symbolisées par des étoiles rouges. 

Le site est une zone semi-naturelle de maquis haut sous pinède clairsemée à Pinus halepensis. 

Quelques espèces exotiques comme Carpobrotus spp., Yucca sp., Agave sp. ou encore Eriobotrya japonica 

sont aussi présentes sur le site. C’est un site Natura 2000, à accessibilité restreinte, destinée à la 

préservation des éléments patrimoniaux (flore, faune, etc.) grâce à une gestion conservatoire réalisée par 

le PNPC (Aboucaya & Corbobesse, 2010a). 
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ÉTAT DES LIEUX 

I. HISTORIQUE DE GESTION 

La première mention de séneçon anguleux sur la commune d’Hyères-les-Palmiers date de 1985 

(FCBN, 2017). En 2009, sur le site de la Darboussière, les agents du Parc découvre une zone où l’espèce 

s’est développée suite à un débroussaillement sécuritaire en périphérie de propriétés privées. Le pied-mère 

a été plantée en lisière de haie à but ornemental (Corbobesse, 2009). En 2010, l’espèce est en dynamique 

croissante. Se basant sur l’hypothèse que le comportement dynamique de l’espèce ait été favorisé par 

l’ouverture du milieu lors de l’application d’une obligation légale de débroussaillement (OLD) en périphérie 

immédiate de zone colonisée, une opération d’arrachage sur site suite au constat d’envahissement de 

l’espèce en milieu naturel a été menée.  

Plusieurs modalités de gestion ont été testées sur site (arrachage des pieds résultant d’une marcotte 

aérienne dans les clairières forestières, coupe avec et sans arrachage de gros pieds racinés, bâchage 

opaque d’une zone envahie préalablement piétinée pour mettre la bâche à plat, etc.). Les premières 

évaluations fin 2010 ont permis de montrer que l’arrachage manuel donnait le plus de résultats 

satisfaisants : aucune repousse n’a été observée après contrôle (Aboucaya & Corbobesse, 2010b).  

En 2017, la zone a fait de nouveau l’objet d’une OLD. Réglementairement, cette opération devrait 

être réalisée a minima une fois par an sur la strate herbacée. Craignant que l’ouverture du milieu ne 

favorise à nouveau le séneçon anguleux, le PNPC et le CBNMed ont souhaité profiter de l’opération pour 

réaliser des expérimentations de gestion dans le cadre du programme Interreg Marittimo ALIEM. 

 

II. ÉTAT DES LIEUX PRÉ-EXPÉRIMENTATION 

Début avril 2017, le séneçon anguleux occupe une surface d’environ 1300 m² (Fig. 4). Le 

recouvrement est dense sur les deux tiers supérieurs de la station. Sur la partie inférieure (tiers inférieur de 

la station) où des pins d’Alep sont présents, le séneçon est moins densément présent. 

Mi-avril 2017, l’ensemble de la station a été débroussaillée (Fig. 4). Des pieds racinés sont encore 

présents ainsi que des pousses herbacées et des morceaux de lianes coupées. En périphérie des propriétés 

privées, à l’endroit où l’espèce a vraisemblablement été plantée (pied mère), le séneçon n’a pas été 

débroussaillé et affleure à quelques mètres de hauteur sous forme d’un linéaire longeant une propriété 

privée. Suivant la réglementation, le propriétaire à la charge de s’occuper de la zone envahie sur sa 

propriété. 
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MÉTHODE RETENUE DE GESTION DU SÉNEÇON ANGULEUX 

I. ARRACHAGE MANUEL 

La méthodologie d’expérimentation retenue est l’arrachage manuel. L’association Casques Verts, 

réalisant des travaux de génie écologique depuis 28 ans dans le Var, a été sélectionnée pour réaliser les 

travaux sur site. Chaque pousse et chaque pied raciné de séneçon ont été arrachés avec son système 

racinaire à l'aide de pioches à croc, de sécateurs et/ou de houes. Des précautions ont été prises pendant les 

opérations afin de ne pas endommager les arbres supports de la liane et de ne laisser aucun déchet végétal 

sur place. Les déchets verts résultant de l’opération ont été ensuite incinérés (incinérateur de Toulon). Les 

parties aériennes mortes outre les graines et les fruits peuvent être compostées en décharge 

professionnelle. 

L’arrachage de la haie de séneçon anguleux à proximité de la propriété privée est réalisé par 

tronçonnage à l’élagueuse thermique. Chaque souche tronçonnée a été enlevée sur plus de 50 centimètres 

de profondeur du sol à l’aide de binettes et pioches. 

 

II. MODALITÉS D’EXPÉRIMENTATION 

Deux modalités de gestion sont testées (Tab. II), auxquelles correspondent des variations dans les 

fréquences d’arrachage. L’objectif étant d’identifier la fréquence d’arrachage optimale pour éliminer 

l’espèce (jusqu’en 2019) :  

-  Modalité 1 : Arrachage manuel 3 fois par an, symbolisée par des zones en rouge (Fig. 4) 

-  Modalité 2 : Arrachage manuel 2 fois par an sur les zones en orange (Fig. 4) 

 

Tab. II. Calendrier simplifié des opérations d’arrachage 

 12/2017 04/2018 07/2018 10/2018 04/2019 07/2019 

3x/an T0 T1 T2 T3 T4 T5 

2x/an T0 T1 / T3 T4 / 

 

La station expérimentale est divisée en quatre zones (deux réplicats des deux modalités) pour 

permettre de tester et comparer les modalités d’arrachage (Fig. 4). 

Des piquets permanents ont été plantés sur site pour matérialiser les zones expérimentales. La 

parcelle étudiée fait 60 mètres de longueur, divisée en quatre zones de 15 mètres de côté. La distance est-

ouest varie entre 10 et 20 mètres suivant les zones. La surface au sol pour chaque modalité est identique 

(zones 2 et 3 plus petites que le zones 1 et 4). 
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EVALUATION ET SUIVI DE L’EXPÉRIMENTATION DE GESTION  

Le protocole de suivi des opérations de gestion vise à connaitre : 

(1) Quelle est la durée, la viabilité et la quantité de semences dans la banque de graine de sol ? 

(2) Quelle est la meilleure modalité de gestion ? 

(3) Comment cicatrise le milieu naturel après éradication du séneçon anguleux ? 

Pour répondre aux questions ci-dessus, plusieurs études sont opérées : 

 Une étude ex situ (via des tests de germination en laboratoire) pour connaitre la qualité et la 

viabilité des semences produites par le séneçon anguleux ; 

 Une étude de l’évolution de la banque de graines du sol (via un recensement des germinations de 

séneçon anguleux dans le temps) pour connaitre la quantité de semences stockées dans le sol et 

leur durée de vie. 

 Une étude de l’évolution de la végétation post-éradication du séneçon anguleux (en situation de 

débroussaillage) pour connaitre la cicatrisation du milieu suite à ces perturbations combinées. 

 

I. MATÉRIEL ET MÉTHODES 

1. Étude de la viabilité des semences du séneçon anguleux 

Connaitre la viabilité des graines produites par une population d’une plante exotique envahissante 

est essentiel pour évaluer le potentiel de propagation de l’espèce par voie sexuée et adaptée le protocole 

de gestion. 

La méthodologie consiste en un prélèvement d’une centaine de capitules de séneçon anguleux en 

fruit (pour en extraire un lot d’au moins 280 graines) sur le pied mère. Les fruits une fois ramassés sont mis 

dans des enveloppes en papier placées dans un dessiccateur qui permet de maintenir le taux d’humidité à 

30% et ainsi éviter l’attaque par les parasites et le développement de champignons. Chaque fruit est trié 

manuellement afin d’en extraire les graines pour la réalisation des tests (Dixon, 2014). Sept modalités ex 

situ de tests de germination ont été réalisées (deux réplicats par modalité) : 

- 5°C / obscurité 

- 10°C / obscurité 

- 15°C / obscurité 

- 20°C / obscurité 

- 25°C / obscurité 

- Alternance 12h à 10°C / obscurité – 12h à 

20°C / obscurité 

- Alternance 12h à 10°C / obscurité – 12h à 

20°C / lumière. 

Les boîtes sont observées tous les jours la première semaine puis 2 fois par semaine par la suite sur 

une durée minimale de 3 mois. Les graines ayant germées seront comptées au fur et à mesure de leur 

germination. L’indicateur de suivi est le nombre de germinations de séneçon dans le temps. Plusieurs 

paramètres sont étudiés : le taux de germination, la vitesse de germination et la viabilité des graines. 
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2. Suivi de la banque de graines du sol de séneçon anguleux 

Connaitre la quantité et la durée de vie des graines viables en dormance dans le sol d’une espèce 

exotique envahissante est essentiel afin de prévoir la durée et l’effort requis pour une opération 

d’éradication.  

La méthodologie consiste à réaliser un recensement exhaustif des germinations de séneçon 

anguleux, avant chaque session d’arrachage manuel opérée par l’Association Casques Verts. Afin d’étudier 

un gradient depuis les pieds mère de l’espèce, quatre transects (deux pour la modalité « 2 arrachages par 

an » et deux pour la modalité « 3 arrachages par an ») de 20 placettes permanentes de 1 m x 1 m, sont mis 

en place sur un linéaire de 10 m. Chaque transect est localisé au milieu de la zone considérée suivant la 

modalité d’expérimentation (Fig. 4), perpendiculairement à la haie (pied mère) de séneçon anguleux. 

 
Fig. 4. Cartographie des zones débroussaillées en avril 20173et des zones expérimentales d’arrachage manuel du 

séneçon anguleux sur le site de la Darboussière ©QGis Essen, 2017. 

Chaque placette de relevés est disposée de part et d’autre du transect comme l’illustre le schéma ci-

dessous (Fig. 5). Chaque transect est ainsi divisé en 20 placettes permanentes dans le but d’estimer la 

variabilité des différents paramètres mesurés au sein d’un même transect. Pour chacune des placettes, le 

nombre de germination est comptabilisé avant chaque campagne d’arrachage. 

                                                           

3 Un second débroussaillage a été opéré en avril 2018 (entre T0 et T1) sur les zones 2, 3 et 4 seulement. 

60 m 

1 

2 

3 

4 

15 m 
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Fig. 5. Schématisation des placettes permanentes de relevé de végétation à appliquer le long d’un transect 

©CBNMed, 2017. 

L’indicateur de suivi est le nombre de germinations de séneçon anguleux dans le temps par modalité 

et par transects (soit la somme des placettes). Un paramètre est étudié : le taux de germination. 

3. Suivi de l’évolution de la végétation post-éradication / cicatrisation du milieu 

Connaitre les espèces qui se développent suite à une éradication d’une espèce exotique 

envahissante permet de comprendre comment évolue le milieu. Si le milieu évolue vers un état de 

référence pré-éradication, les actions vise une restauration écologique. 

La méthodologie consiste à réaliser un relevé de la végétation et un relevé mésologique sur chacun 

des quatre transects, afin d’évaluer la cicatrisation du milieu par le suivi de l’évolution des communautés 

végétales après éradication du séneçon anguleux (dans un contexte de débroussaillage). Chaque relevé de 

végétation est réalisé avant les arrachages.  

L’indicateur de suivi est le nombre d’espèces recensés par modalité et par transects. Un paramètre 

est étudié : la richesse spécifique. Le taux de recouvrement de la végétation n’est pas étudié (car 

potentiellement influencé par les sessions de débroussaillement). 

20 m² 
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II. RÉSULTATS 

1. Étude de la viabilité des semences du séneçon anguleux 

La première récolte des fruits de séneçon anguleux a eu lieu le 03/01/2018 alors que le stade 

phénologique du séneçon semblait favorable au développement d’akènes mûrs. Les analyses conduites les 

semaines suivantes en laboratoire n’observent aucune graine fertile. Une deuxième récolte a eu lieu le 

31/01/2018. L’ensemble des semences nécessaires à la réalisation du test de germination a été récolté. Les 

deux réplicats ont été laissés un mois en boite de Pétri suivant les sept modalités de germination. Les 

résultats sont visibles dans le tableau suivant (Tab. III). 

Tab. III. Résultats des tests de germination des graines de Senecio angulatus après 1 mois. 

Modalités Nombre de graines_1 Nombre de graines_2 
Nombre de graines 

totalement germées 

5°C / O 20 20 0 

10°C / O 20 20 0 

15°C / O 20 20 0 

20°C / O 20 20 0 

25°C / O 20 20 0 

10°C / O – 20°C / O 20 20 0 

10°C / O – 20°C / L 20 20 0 

Le taux de germination mesuré en conditions contrôlées est nul : après un mois, les graines n’ont pas 

développé de cotylédons bien que des germinations avortées aient été observées. Dans chaque échantillon 

et pour chaque modalité les graines ont été disséquées : la plupart des graines ne possèdent pas 

d’embryons développés et ne sont donc pas fertiles. 

2. Suivi de la banque de graines du sol de séneçon anguleux 

Le premier relevé de germinations (T1) a été opéré en avril 2018, soit quatre mois après l’arrachage 

des plants de séneçon anguleux sur l’ensemble de la station d’expérimentation, en décembre 2017 (T0). Le 

nombre de germinations de séneçon anguleux (Fig. 6) est globalement très faible sur l’ensemble des 

transects et en constante diminution d’avril 2018 (T1) à novembre 2018 (T3), sauf sur le transect 4 où l’on 

observe une légère augmentation (5 germinations recensées sur les 20 placettes) en juillet 2018 (T2). Le 

transect 4 est historiquement celui qui a été le plus envahi par l’espèce (forte densité). En novembre 2018 

(T3), la banque de graines semble avoir perdu la grande majorité de ses semences (peu de germinations 

observées sur l’ensemble des transects à T3), ce qui semble se confirmer à T4 et T5. 



14 
 

 

Fig. 6. Évolution du nombre de germinations de séneçon anguleux au sein des transects. 

L’analyse des modalités d’arrachage des germinations montre, d’après l’erreur standard de la 

moyenne (Fig. 7), que la modalité « 2 arrachages par an » conclut aux mêmes résultats à T3, T4 et T5 que la 

modalité à « 3 arrachages par an » (nombre de germinations quasi-nul) : il n’y a pas de différences 

significatives entre les deux modalités de gestion après 10 mois d’expérimentation. 

 

Fig. 7. Évolution du nombre moyen de germinations de séneçon anguleux (par modalités). 

3. Étude de la cicatrisation du milieu 

La richesse spécifique en taxons végétaux indigènes suit globalement la même tendance sur toute la 

durée de l’expérimentation (Fig. 8). En effet, il est observé une hausse du nombre de taxons depuis 

l’arrachage initial du séneçon anguleux à T1, suivi d’une baisse lors de la troisième session d’arrachage à T3 

avec un pic de diversité entre T3 (novembre 2018) et T5 (juillet 2019), correspondant à l’expression des 

plantes annuelles sur site. Aucune repousse de Senecio angulatus n’a été retrouvée dans les placettes à 

partir de T3 (cf. Fig. 7). De plus, pour chaque modalité, la richesse spécifique a légèrement tendance à être 

plus élevée à la fin des opérations d’arrachage de l’espèce exotique envahissante que lors de l’état des 

lieux de 2017 (Fig. 8), même si les résultats ne sont pas significatifs. 
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Fig. 8. Évolution de la richesse spécifique totale (par modalités) après arrachage de l’espèce exotique envahissante. 

Le recouvrement total de l’ensemble de la végétation, après arrachage du Senecio angulatus, suit 

une tendance comparable dans les transects 2, 3 et 4 : soit une baisse du pourcentage de recouvrement (de 

27% de recouvrement à T0 à 9% à T1 en moyenne) suivi d’une large hausse (42% en moyenne à T2) avant 

de diminuer de nouveau à T4 pour les transects 3 et 2 (Fig. 9). Le recouvrement total de la végétation sur le 

transect 1 ne suit pas la même tendance, avec une augmentation graduelle de T0 à T3. Cela s’explique 

facilement par l’application d’une OLD annuelle dans les transects 2, 3 (et 4). Ainsi, pour le site d’étude : les 

pressions exercées par le séneçon anguleux sur la flore lorsqu’il est soumis à un arrachage bi ou 

trisannuel n’influencent pas de manière visible le recouvrement de la végétation après 10 mois 

d’expérimentation (T3). En effet, après l’arrachage initial de 2017, le séneçon anguleux a occupé sur site 

qu’une faible surface (germinations) et le débroussaillage effectué dans le cadre de l’OLD sur certaines 

zones d’expérimentation a engendré une perturbation plus forte sur la flore que l’éradication de l’espèce. 

 

Fig. 9. Évolution du taux de recouvrementde la végétation (par transects) après arrachage de l’espèce exotique 

envahissante. 

Arrachage initial du Senecio angulatus 
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Ainsi, étant donné que la variation des conditions environnementales liées à l’alternance des 

saisons apparaît comme le principal facteur responsable de l’évolution de larichesse spécifique (par 

l’expression des espèces annuelles) et que l’impact du débroussaillage apparaît comme le principal facteur 

responsable de l’évolution du taux de recouvrement des communautés végétales (et donc de la 

cicatrisation du milieu) : à partir de T3, aucun relevé phytosociologique n’a plus été opéré sur la zone. 

 

III. DISCUSSION 

D’après les résultats des tests de germination ex situ, le pied mère de séneçon anguleux sur lequel 

ont été prélevées les graines ne produit pas ou très peu de graines viables. Il est possible que 

l’embryogénèse ait été perturbée lors du développement des graines sur site soit en raison des conditions 

abiotiques défavorables, soit de la faible vigueur de cette population de l’espèce hors de son aire 

d’indigénat. Bien que les résultats des analyses ex situ mènent à l’hypothèse de la forte stérilité des 

graines, l’observation de germinations prouve que l’espèce est fertile mais à un taux extrêmement faible. 

Malgré l’ampleur de la fructification du pied mère de cette Astéracée (plusieurs milliers de capitules en 

fruits produits) le nombre de semences germées est quasi-nulle (moins de 1 pour 1000). 

D’après les résultats des suivis de la germination des semences de séneçon anguleux, le potentiel de 

propagation de l’espèce est faible (notamment par voie sexuée, comme le démontre les tests de 

germinations ex situ). Cette observation est corrélée avec le rapportage de l’association Casques Verts qui a 

noté que la majorité des repousses arrachées à T0 et T1 (>30 repousses) provenaient de boutures, et non 

de graines (germinations). Le séneçon anguleux semble donc moins dynamique par voie sexuée que par 

voie végétative. 

De plus, la fréquence d’arrachage du séneçon (deux ou trois fois par an) n’influence visiblement pas 

le nombre de germinations observées après dix mois d’expérimentation sur cette population (à partir de 

T3, soit 10 mois d’expérimentation). Un arrachage réalisé trois fois par an n’est donc pas plus efficace qu’un 

arrachage réalisé deux fois par an, les deux menant aux mêmes résultats (épuisement de la banque de 

graines du sol). Un suivi à plus long terme est cependant nécessaire pour vérifier que la banque de graines 

du sol soit bien épuisée.  

La richesse spécifique en espèces indigènes augmente pendant les périodes printanières et estivales, 

démontrant le recrutement d’espèces annuelles retrouvées sur site. 
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BILAN OPÉRATIONNEL 

I. CALENDRIER DES OPÉRATIONS RÉALISÉES 

L’ensemble des opérations menées sur le site de la Darboussière, lors de l’expérimentation de 

gestion du séneçon anguleux ont été résumées en tableau IV (Tab. IV). 

Tab. IV. Calendrier de mise en œuvre de l’expérimentation et du suivi du séneçon anguleux. 

NATURE DES ACTIONS  

PERIODE D'ACTION  

2018 2019 

J F M A M J J A S O N D J F M A M J J A S O N D 

Opérations d'éradication expérimentales (Casques Verts)  

Arrachage zone (modalité 
2x/an) 

   
T1 

    
T3 

    
T4 

    
T6 

 Arrachage zone (modalité 
3x/an) 

   
T1 

 
T2 

 
T3 

    
T4 

 
T5 

 
T6 

 Suivis scientifiques 

Récolte des fruits 

                        Tests de germination ex 
situ 

                        Suivi transects TR1-TR2-
TR3-TR4 

  
T1 

  
T2 

  
T3 

     
T4 

  
T5 

      Communication et valorisation 

Communications 
scientifiques 

                         

II. BILAN DES MOYENS HUMAINS ET FINANCIERS 

Grâce au programme Interreg ALIEM Marritimo, une ligne budgétaire a été prévue pour ce chantier 

pilote d’éradication : un total de 7 200 € ont donc été investis sur deux ans sur ce site pour les opérations 

d’éradication et de suivis (arrachage, élagage, exportation des déchets, comptage des germinations…). Des 

actions de valorisation ont été effectuées sur site, notamment par une présentation de l’historique de 

gestion du site lors du Comité de pilotage n°8 du projet ALIEM (Fig. 10) au sein de journées d’échanges 

(Hyères – 25 juin 2019).  

Les moyens humains ont été répartis entre 3 structures : l’Association Casques Verts (qui a effectué 

les opérations de gestion et les comptages de germination de séneçon anguleux) et le CBNMed et le PNPC 

(qui ont coordonné l’étude et réalisé les suivis floristiques). Un total de 61,5 journées.homme4 ont été 

allouées sur 2 ans à l’éradication du séneçon anguleux sur le site de la Darboussière (Fig. 11).  

                                                           

4 Une journée.homme est une unité de mesure correspondant au travail d’une personne pendant une journée. 
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Fig. 10. Illustration de la présentation du site lors des journées d’échange du projet ALIEM. 

 

Fig. 11. Nombre de journées.homme allouées à l’éradication du séneçon anguleux sur le site de la Darboussière 

(toutes structures confondues) de décembre 2017 (T0) à août 2019 (T5). 
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CONCLUSION 

L’expérimentation d’arrachage du séneçon anguleux sur le site de la presqu’île de Giens a permis 

après deux ans (T0-T5) de mettre en avant (1) la capacité de l’espèce à se reproduire par voie végétative 

(bouturage) plus que par voie sexuée – l’essentiel de la production de graines étant considéré stérile 

d’après les résultats des tests de germinations réalisés en conditions contrôlées ; (2) l’efficacité apparente 

d’un arrachage manuel opéré deux fois par an (notamment avant les fortes chaleurs) pour limiter la 

repousse autant qu’un arrachage trisannuel ; (3) pas d’impacts notables lié à l’éradication du séneçon 

anguleux sur le milieu surement facilité par le fait du bon état de conservation de la végétation à proximité. 
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ANNEXE 1 

 

 



Espèces végétales exotiques envahissantes 

Senecio angulatus L.f., 1782 

 

 

Nom(s) vernaculaire(s) 
Séneçon 
anguleux 

Famille Asteraceae 

Origine Afrique 

Date d’introduction 1936 

Statut PACA Emergente 

Statut domaine méditerranéen Emergente 

Statut domaine alpin Absente 

 
 

 
Vincent-Carrefour Jacques - 22/02/2016 

 
 

  Description 

 Port : liane pouvant former de grandes draperies. 
 Feuilles : alternes, persistantes, vertes claires, épaisses, pétiolées. Les feuilles sont ovales à base 

obtuse, grossièrement lobées-dentées, un peu charnues et cassantes. 
 Tige : sarmenteuse et épaisse, de 1 à 1,5 cm de diamètre. 
 Fleurs : inflorescences jaunes en corymbe, composées de 3 à 6 fleurs ligulées de 6 à 8 mm de long 

par capitule. Floraison de novembre à mars. 
 Fruits : akènes ciliés surmontés de soies. 
 Taille : de 2 à 10 m. 
 Confusions possibles : avec Senecio petasitis, un arbuste de 2 à 3 m, ayant les feuilles plus grandes 

avec 10 cm de largeur ; avec Senecio deltoideus et Delairea odorata, qui sont des lianes plus grêles 
avec des feuilles non charnues et des fleurs sans ligules. 

  Biologie et écologie 

Milieux : forêts ; côtes rocheuses et falaises ; milieux anthropiques. 
 
Reproduction sexuée et végétative. 
Dissémination des graines par : anémochorie. 
Multiplication végétative par : drageonnement (rejets de souche) ; bouturage. 

Reproduction et propagation  

Le séneçon anguleux se reproduit très facilement par bouturage à l'aide de simples fragments de plante. 



  Impacts et aspects positifs 

Impacts écologiques  

D'après la bibliographie : Les peuplements très denses de Senecio angulatus forment des draperies 
recouvrant entièrement le sol. Cette espèce est capable d’étouffer la végétation indigène, faisant 
disparaître des groupements d’espèces de leur zone naturelle. 

Impacts sanitaires  

D'après la bibliographie : Les Senecio sont en général connus pour être toxiques pour le bétail et les 
humains. 

  Gestion 

Prévention  

Communiquer auprès des habitants. 

Eviter de débroussailler en bordure des peuplements car cette espèce est favorisée par la lumière. 

Favoriser la régénération du maquis. 

Modalités de gestion à expérimenter  

- Arrachage manuel 2 fois par an, puis 1 fois lorsqu’il n’y a plus que très peu de repousses lors du 2e 
passage 2 années de suite ; 

- Arrachage manuel 3 fois par an les 3 premières années, puis 2 fois par an, puis 1 fois lorsqu’il n’y a 
plus que très peu de repousses lors du 2e passage 2 années de suite ; 

- Fauchage 2 fois par an, puis 1 fois lorsqu’il n’y a plus que très peu de repousses lors du 2e passage 2 
années de suite ; 

- Fauchage 3 fois par an les 3 premières années puis 1-2 fois par an, puis 1 fois lorsqu’il n’y a plus que 
très peu de repousses lors du 2e passage 2 années de suite ; 

- Arrachage puis pose d’une bâche ; 

- Bâchage des pieds mère ; 

- Piétinement puis pose d’une bâche. 

Gestion des déchets  

Après le retrait des graines et des fruits, les parties aériennes peuvent être compostées. Les déchets 
végétaux peuvent être placés dans des sacs plastiques noirs et laissés au soleil afin d'activer la 
décomposition. 

Précautions  

Bien veiller à retirer la racine lors de l’arrachage. Lors du retrait des lianes, il faut être vigilant à ne pas 
endommager les arbres leur servant de support. Ne laisser aucun déchet végétal sur place. Il est nécessaire 
d'agir bien avant la formation des fruits pour empêcher leur dissémination en les laissant dans la canopée. 
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ANNEXE 2 

















 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 3 

 

 



Code suivi : PLACETTES - TR1 - TR2 - TR3 - TR4 
 

Date : Date : Date : 

Nom : Nom : Nom : 

Code suivi :  Code suivi : Code suivi : 

N° placette :  N° placette : N° placette : 

Situation : EXP - TEM Situation : EXP - TEM Situation : EXP - TEM 

Recouvrement substrat (classes)  

Végétation (%) : Végétation (%) : Végétation (%) : 

Litière/sol nu (%) : Litière/sol nu (%) : Litière/sol nu (%) : 

Traces Senecio : OUI - NON Traces Senecio : OUI - NON Traces Senecio : OUI - NON 

Nb germ Senecio :  Nb germ Senecio : Nb germ Senecio : 

Remarques :  
P

h
o
to

 Remarques : 

P
h
o
to

 Remarques : 

P
h
o
to

 

Relevés phytoécologiques : + : ind. isolé; 1: R<5%; 2: 5<R<25% ; 3 : 25<R<50% ; 4 : 50<R<75% ; 5 : R>75% 

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      
            

      

      

      

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 4 

 

 



Nom scientifique TR3_T0 TR3_T1 TR3_T2 TR3_T3 TR3_T4 TR3_T5 

Modalité 2x 3x 2x 3x 2x 3x 2x 3x 2x 3x 2x 3x 

Amaranthus sp. 
 

 
 

 1  
 

 
 

 
 

 

Andryala integrifolia 
 

 
 

 1 1 
 

1 1 1 
 

 

Arbutus unedo 1  1  1  1  1 1 1  

Arisarum vulgare 1 1 1 1 
 

 1  
 

 
 

 

Asparagus acutifolius 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 

Avena barbata 
 

 
 

 
 

1 
 

1 1 1 1 1 

Brachypodium retusum 
 

 
 

1 
 

1 
 

1 
 

1 
 

1 

Bromus sp. 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

1 

Calicotome spinosa 1 1 1 1 1 1 1 1 
 

 1 1 

Cardamine hirsuta 
 

 1 1 
 

 
 

 
 

 
 

 

Carduus sp. 
 

 
 

1 1  1  
 

1 
 

1 

Carex halleriana 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

Chamerops humilis 1  1  
 

 
 

 
 

 
 

 

Chenopodium album subsp. album 
 

 
 

 
 

1 1 1 1 1 1 1 

Cirsium vulgare 
 

 
 

 
 

 
 

 1  
 

 

Cistus salviifolius 
 

 
 

1 1  1  
 

 1 1 

Clematis flammula 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

Convolvulus althaeoides 
 

 
 

1 
 

1 1 1 1 1 
 

 

Crepis vesicaria subsp. taraxacifolia 
 

 
 

 
 

 
 

 1 1 1 1 

Cytisus spinosus 
 

 
 

 
 

 
 

 1  
 

 

Dactylis glomerata 
 

 1  1  
 

 
 

1 
 

1 

Daucus carota 
 

 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 

Dittrichia viscosa 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

1 
 

 

Draba verna 
 

 
 

 
 

1 
 

 
 

 
 

 

Erica arborea 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

Erigeron canadensis 
 

 
 

 1 1 
 

1 
 

1 
 

 

Erigeron sumatrensis 
 

 
 

 
 

 1  
 

 
 

 

Erodium malacoides 
 

1 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

Ervum sp. 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

1 
 

 

Euphorbia characias 
 

 1 1 
 

 
 

 
 

 
 

 

Euphorbia helioscopia 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

1 
 

 

Euphorbia segetalis 
 

1 
 

 1 1 1 1 1 1 1 1 

Fumaria capreolata 
 

 1 1 
 

 
 

 1  
 

 

Galactites elegans 
 

 
 

1 
 

1 
 

1 
 

 
 

 

Galactites tomentosus 
 

1 
 

1 
 

1 
 

 1 1 
 

1 

Gastridium phleoides 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 1  

Galium aparine 
 

 1  
 

 
 

 
 

 
 

 

Geranium purpureum 1 1 1 1 
 

1 
 

 1 1 
 

 

Geranium rotundifolium 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

1 
 

 

Heliotropium europaeum 
 

 
 

 
 

 
 

1 
 

 
 

 

Hypericum perforatum 
 

 
 

 1  1  
 

 
 

 

Lagurus ovatus 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

1 

Lamium amplexicaule 
 

 
 

1 
 

 
 

 
 

 
 

 

Lathyrus ochrus 
 

 1  
 

 
 

 
 

 
 

 

Lepidium draba 
 

 
 

1 
 

1 
 

 
 

 
 

 

Leucanthemum sp. 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

1 
 

 

Linaria arvensis 
 

 
 

 
 

1 
 

 
 

 
 

 

Lonicera implexa 
 

 1  
 

1 
 

 
 

 
 

 

Lotus corniculatus 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

1 
 

 

Medicago sp. 
 

 
 

 
 

1 
 

 
 

1 
 

 



Melica sp. 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

1 
 

 

Mercurialis annua 
 

 1  
 

 
 

 1  
 

 

Misopates orontium 
 

 
 

1 
 

1 
 

1 1 1 
 

 

Olea europaea 
 

 
 

 1  
 

 
 

1 
 

 

Oloptum miliaceum 
 

 
 

 
 

 
 

 1 1 1 1 

Oxalis pes-caprae 
 

 
 

1 
 

 
 

 
 

1 
 

 

Phillyrea angustifolia 1 1 
 

 
 

1 1 1 1  1 1 

Phillyrea media 1  1 1 1 1 1  
 

 
 

 

Pinus halepensis 
 

1 1 1 1 1 
 

1 1 1 
 

 

Piptatherum miliaceum 
 

1 
 

 1 1 1 1 
 

 
 

 

Pistacia lentiscus 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 

Plantago lanceolata 
 

 
 

 
 

1 
 

1 
 

1 
 

 

Primula sp. 
 

1 
 

1 
 

1 
 

1 
 

 
 

 

Prunus dulcis 
 

 
 

 1  
 

 
 

1 
 

 

Pulicaria odorata 
 

1 1 1 
 

1 
 

1 1 1 
 

 

Quercus coccifera 1  1  1  1  
 

1 
 

1 

Quercus coccifera x ilex 1 1 1 1 
 

1 1 1 
 

 
 

 

Quercus ilex 1  1  1 1 1  
 

 1  

Reichardia picroides 
 

 
 

 
 

 
 

 1 1 
 

 

Reseda phyteuma 1  
 

 1  1  1  
 

 

Rhamnus alaternus 1 1 1  1 1 
 

1 
 

1 1 1 

Rubia peregrina 
 

 
 

 
 

 
 

1 
 

 
 

 

Rubus sp. 
 

 
 

 
 

 
 

1 
 

1 
 

 

Ruscus aculeatus 1  1 1 1 1 
 

 
 

 
 

 

Smilax aspera 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 

Solanum lycopersicum 
 

 1  
 

 
 

 
 

 
 

 

Solanum nigrum 
 

 
 

 1 1 1 1 1 1 
 

 

Sonchus asper 
 

1 1 1 1  
 

 1 1 
 

 

Sonchus oleraceus 
 

 
 

 1 1 
 

 
 

 
 

 

Stachys annua 
 

 
 

 1  
 

 
 

 
 

 

Stachys arvensis 
 

 
 

1 
 

1 
 

 
 

1 
 

 

Stellaria media 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

Torilis africana 
 

 
 

 1  1  
 

 
 

1 

Trifolium angustifolium 
 

 1 1 1 1 
 

1 1 1 1 1 

Tyrimnus leucographus 
 

 1 1 1 1 
 

 
 

1 
 

 

Urospermum dalechampii 
 

 
 

 
 

 
 

 1 1 
 

 

Urospermum picroides 
 

 
 

 
 

 1  
 

1 
 

 

Verbascum sp. 
 

 
 

1 1 1 1 1 1 1 1 1 

Veronica cymbalaria 
 

1 
 

1 
 

 
 

 
 

 
 

 

Vicia sp. 
 

1 1 1 
 

1 
 

 1 1 
 

1 

Viola sp. 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 5 

 



1985 : 1ère mention de 
l’espèce sur la commune

État des lieux

2
0
0
9

1

Senecio angulatus L.f., 1782

© Sébastien Hasbrouck, 2019

© Conservatoire botanique national méditerranéen de Porquerolles/Parc national de Port-Cros, 2009

Site de La Darboussière (propriété du Conservatoire du 
Littoral), presqu’île de Giens, Hyères-les-Palmiers (Var, France)

Découverte, par des agents du Parc national de Port-Cros, de l’espèce qui s’est développée suite à 
un débroussaillement sécuritaire en périphérie de propriétés privées



2
0
1
0

Tests d’éradication

Résultats peu satisfaisants Résultats satisfaisants

Bâchage d’une zone piétinéeBâchage d’un pied Arrachage manuel

2

Senecio angulatus L.f., 1782

© Sébastien Hasbrouck, 2019

L’espèce, en forte dynamique, a fait l’objet d’expérimentations de 
gestion par les agents du Parc national de Port-Cros



Senecio angulatus L.f., 1782

3

© Sébastien Hasbrouck, 2019

© Conservatoire botanique national méditerranéen de Porquerolles/Parc national de Port-Cros, 2009

Zone de nouveau soumise à l’obligation légale de débroussaillement (OLD)
2
0
1
7

Après OLD : mise en place du protocole de suivi de la reprise de l’espèce

© Conservatoire botanique national méditerranéen de Porquerolles/Parc national de Port-Cros, 2009
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Chantier ALIEM

(1) Arrachage manuel sur les zones débroussaillées
(2) Élagueuse thermique sur les zones non débroussaillées
(3) Incinération déchets verts

Senecio angulatus L.f., 1782

4

© Sébastien Hasbrouck, 2019

© Conservatoire botanique national méditerranéen de Porquerolles/Parc national de Port-Cros, 2009
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Suivi de chantier

Sélection de quatre transects pour le suivi de Senecio angulatus : comptage des repousses 
(nombre de germinations) trois fois par an et suivi de la végétation (recouvrement)

5

Senecio angulatus L.f., 1782

© Sébastien Hasbrouck, 2019
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Replantation d’espèces locales

Favoriser la concurrence en implantant des espèces locales adaptées

6

Senecio angulatus L.f., 1782

© Sébastien Hasbrouck, 2019
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